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Sur le territoire des Landes de Gascogne 
se trouve le plus important massif forestier 
cultivé et aménagé d’Europe (1 million 
d’hectares).

Envisager ensemble l’avenir du massif 
forestier suppose une première étape de 
partage des valeurs qui lui sont attachées. 

Il apparaît donc nécessaire, en premier 
lieu, d’énoncer des valeurs communes à 
tous les acteurs concernés par l’avenir du 
massif : État, Collectivités territoriales, EPCI, 
propriétaires, entrepreneurs de travaux 
forestiers, opérateurs forestiers et industriels, 
société civile ; condition préalable pour 
concrétiser une stratégie collective partagée.

Au regard de cet énoncé de valeurs, 
les enjeux pourront s’appuyer sur les 
perspectives d’évolution du massif. Plusieurs 
études et ateliers de réfl exion, notamment 
dans le cadre d’une approche prospective 
conjointe de l’INRA et du Conseil Régional 
d’Aquitaine, ont permis d’explorer des 
scenarii pour l’avenir du massif forestier 
et de son économie, en sensibilisant les 
partenaires sur les enjeux et les risques 
éventuels. 

Il conviendra aussi, au regard de ces enjeux, 
de recenser et de mettre en cohérence les 
initiatives engagées sur ce territoire en vue 
de défi nir une stratégie commune comportant 
notamment des modes de gouvernance 
renforcés et coordonnés. 

Préambule 1
de la déclaration de valeurs au plan

de développement durable du massif forestier 
des Landes de Gascogne
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1 - 
La spécifi cité et la valeur 
identitaire du massif forestier 
des Landes de Gascogne

Le massif forestier des Landes de Gascogne 
a une spécifi cité toute particulière liée à :

Sa taille de premier massif forestier 
européen étendu volontairement, qui 
lui confère sa force mais en fait aussi un 
espace convoité par d’autres usages.

La pauvreté de son sol et la frugalité de 
l’essence qu’il supporte, capable de coloniser 
un milieu ingrat. Cette frugalité est un atout 
pour le changement climatique en cours.

Sa capacité d’adaptation et sa résilience 
face à des catastrophes naturelles ou de 
profonds changements économiques.

Des principes de culture orientés vers 
la production soutenue de bois assurant la 
rentabilité et la durabilité du système.

 Les valeurs du massif forestier2
Au stade actuel, les valeurs reconnues et partagées du massif forestier pourraient être les 
suivantes :
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Les « Landes de 
Gascogne » forment un 
triangle délimité par les 
communes de Soulac 
au nord, Nérac à l’Est, 
et Hossegor au sud, 
de plus d’un million 
d’hectares qui comprend 
la moitié de la Gironde, 
l’essentiel des Landes et 
une partie ouest du Lot-
et-Garonne. Les pentes 
moyennes de ce triangle 
sableux sont faibles, de 
un pour mille. Les sables 
d’origine éolienne de cette 
grande plaine ont été 
apportés au quaternaire. 
L’épaisseur de sable est 
de l’ordre de 2 à 5 m en 
moyenne. La formation 
de sols podzoliques a 
eu pour conséquence 
notable la mise en place 
de l’alios, grès tendre où 
les grains de sables sont 
cimentés par les acides 
humiques, l’oxyde de fer et 
l’aluminium. Cette couche 
joue un rôle important dans 
le fonctionnement hydrique 
du sol, notamment pour 
la relation avec la nappe 
phréatique superfi cielle, 
en ralentissant fortement 
l’infi ltration des eaux dans 
les secteurs où il est présent 
et bien constitué. La nappe 
soumise à des variations 
de niveau annuelles  
importantes conditionne 
les peuplements naturels 
et la production forestière, 
en étant le principal facteur 
limitant. 

DESCRIPTIF 
GÉOMORPHOLOGIQUE 
DU MASSIF FORESTIER 

DES LANDES 
DE GASCOGNE 

LE PIN MARITIME, 
UN LANDAIS PAR NATURE

Historiquement présent sur le 
triangle landais, le pin maritime 
(Pinus pinaster Aiton) est 
une espèce de pleine lumière 
particulièrement bien adaptée 
aux sols landais. C’est une 
espace frugale et plastique qui 
supporte la sécheresse estivale, 
l’engorgement hivernal, le froid 
modéré (pas en dessous de 
-15°C) et des fortes variations 
de pluviométrie. Le pin maritime 
comme tous les arbres est 
soumis à un grand nombre 
d’adversités d’origines diverses : 
feu, aléas climatiques (vent, 
gel, sécheresse, inondation…), 
maladies cryptogamiques, 
insectes, gibier...
Il appartient à la classe des 
Gymnospermes. Il peut dépasser 
les 30 mètres de hauteur avec 
une cime étalée et peu compacte, 
il a une longévité faible (120 à 150 
ans). Son écorce, très épaisse et 
profondément crevassée est brun 
violacé. Les aiguilles, groupées 
par deux, sont vert foncé et très 
longues (10 à 20 cm). C’est une 
espèce monoïque, allogame à 
peu près stricte. La première 
fl oraison a lieu à 7-8 ans, en avril-
mai. Les fruits sont des cônes 
très gros (10 à 18 cm de long). 
Son enracinement est d’abord 
plongeant (pivot) puis devient 
traçant avec l’âge. Son bois est à 
cœur rouge sombre, assez lourd 
et riche en résine.
Un programme de sélection 
pour l’amélioration génétique 
du pin maritime utilisé en forêt 
de production, initié dans les 
années soixante par l’INRA, 
est géré par un groupement 
d’intérêt scientifi que. Cette 
sélection a permis d’obtenir des 
gains génétiques importants 
sur la croissance et la rectitude 
du tronc  tout en maintenant 
une grande variabilité dans 
les populations d’amélioration. 
A partir d’une population de 
base de 380 « arbres plus » 
sélectionnés phénotypiquement 
en forêt landaise, un schéma 
classique de sélection récurrente 
a été entrepris : un cycle de 
sélection supplémentaire est 
accompli à chaque génération, 
par intercroisement des in-
dividus et sélection des meilleurs 
descendants dans les meilleures 
familles obtenues.
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La valeur identitaire du massif forestier 
est liée à son histoire: son développement  
(décrets consulaires de 1802 et loi de 1857) 
est une vaste opération de nationalisation 
d’espaces privés et communaux (sur le 
littoral) et de «privatisation» d’espaces 
auparavant communaux (sur le plateau), de 
transformation des paysages (disparition de 
la plupart des surfaces de landes ouvertes 
humides), de boisement et d’assainissement 
comme vecteur de transformation des 
sols en vue d’une installation ultérieure 
programmée de l’agriculture.

Le massif forestier est aujourd’hui la 
résultante d’une action d’aménagement 
volontariste de grande ampleur, sur une 
période relativement courte (moins de 
150 ans) qui a profondément marqué la 
géographie et l’économie de l’Aquitaine. 

Son maintien n’implique pas uniquement 
les gestionnaires directs de la forêt, mais 
aussi tous les acteurs du développement et 
de l’aménagement du territoire, au premier 
rang desquels les collectivités locales et 
l’État.

Aujourd’hui la forêt de pins reste perçue 
comme un élément identitaire majeur 
de l’Aquitaine ; elle porte des valeurs de 
grands espaces, d’environnement préservé, 
de calme, de silence, de lumière...

La plaine sableuse était à l’origine, 
surtout sur sa partie littorale et en 
dehors des espaces majoritaires de 
landes humides, en partie occupée par 
une forêt primitive qui se différenciait 
entre une forêt mixte de pin maritime 
et de chênes tauzin et pédonculé dans 
les milieux secs, et une dominante de 
chênes en milieu mésophile. C’est la 
« saltus vasconiae » décrite par Pline 
l’Ancien dans son « Histoire Naturelle », 
servant de parcours à bétail. Dans ce 
milieu où les ressources naturelles sont 
rares, l’homme a toujours su valoriser 
la forêt, bien avant l’enrésinement et le 
drainage contemporains : construction 
navale, récolte de la résine et produits 
dérivés, exploitation des suberaies, 
alimentation en bois des forges, sont 
autant d’illustrations de cette proximité 
et de l’adéquation du peuple des Landes 
à « sa » forêt.
Cependant, malgré des usages 
diversifi és de la forêt primitive, et même 
des opérations d’ensemencement 
assez localisées (vallée du Ciron au 
XVIIè siècle), c’est bien l’agriculture 
et l’élevage qui sont les valeurs 
dominantes sur ce territoire avant 
l’enrésinement. L’inversion de valeurs 
au profi t de la forêt s’opérera fi nalement 
assez progressivement, puisqu’il 
fallut attendre près d’un siècle entre le 
premier prix de l’Académie des sciences 
de Bordeaux obtenu par Guillaume 
Desbiey, en 1776 pour son « mémoire 
sur la meilleure manière de tirer parti des 
landes de Bordeaux quant à la culture et 
la population » et la fi n du XIXème siècle 
où le taux de boisement commence à 
atteindre celui que nous connaissons 
aujourd’hui. 
Cette inversion de valeur est le produit 
de plusieurs facteurs, dont les principaux 
sont les travaux de Brémontier pour 
l’aménagement des dunes littorales, 
ceux de Chambrelent sur la valorisation 
des landes, en passant par la loi du 19 
juin 1857, et le début de la guerre de 
Sécession en 1861 qui prive brutalement 
la France de térébenthine, mais aussi 
l’avènement de la propriété privée.
Les valeurs économiques, culturelles, 
naturalistes, et même sensibles, 
défi nissent ensemble et de manière 
parfois contrastée, voire contradictoire, 
ce qui fait du massif forestier des Landes 
de Gascogne un patrimoine commun à 
toute l’Aquitaine, mais aussi à la France.

LA FORÊT ET LE PEUPLE 
DES LANDES : UNE HISTOIRE 
ANCIENNE1 QUI SE POURSUIT

1 d’après Aude Pottier, « La forêt des Landes 
de Gascogne comme patrimoine naturel ? 
Échelles, enjeux, valeurs » (Université de 
Pau et des Pays de l’Adour, 2012), http://tel.
archives-ouvertes.fr/tel-00776816.
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2 - 
La reconnaissance du 
caractère  stratégique 
du massif en terme 
d’aménagement du territoire
La forêt constitue un espace particulièrement 
prisé, qui contribue à l’attractivité de la 
région dans son ensemble, en même 
temps qu’aux équilibres territoriaux, qui 
supposent une complémentarité entre 
les territoires urbanisés et les territoires  
agricoles, naturels et forestiers.

Le massif forestier occupe une place 
stratégique au vu des fonctions qu’il remplit 
et de sa singularité, dont l’impact va bien 
au-delà de l’espace qu’il occupe.

Il constitue un élément structurant de 
l’aménagement du territoire car il contribue 
au développement de l’emploi local et à la 
structuration de toute une fi lière économique 
régionale qui lui est liée (y compris 
formation). Il est un élément structurant de 
l’aménagement de l’espace  qui a vocation 
a être constitutif des stratégies territoriales 
d’aménagement dans une optique de 
renouvellement des modèles d’accueil.

Il constitue une source de richesse dont 
l’impact économique va au-delà du massif 
(pôle de compétitivité, chaîne logistique, 
export…).

Le massif porte en lui des aménités de 
plus en plus attractives ce qui implique des 
principes de gestion adaptés.

Son rôle d’écrin des stations du littoral 
est historique et leur devenir lui est 
intimement lié.

L’ensemble de la collectivité partage l’intérêt 
qui s’attache à la conservation et à la gestion 
durable du massif (espace d’activités 
économiques, de nature, de loisirs, …)

3 - 
La production  forestière 
du territoire et l’industrie de 
transformation sur place qui 
lui est liée sont sa principale 
source de richesse permettant 
de garantir sa pérennité
L’avenir et la durabilité du massif 
forestier des Landes de Gascogne sont 
indissociables de l’économie du bois. 
Il est le premier massif de production de 
France et l’un des tout premiers d’Europe. 
Avec un prélèvement annuel entre 8,5 et 9 
Mm3 avant la tempête Klaus (dont 85 % de 
pin maritime) provenant du massif landais, 
l’Aquitaine est de loin la première région 
de France en terme de production de bois 
(26 % de la production nationale)2. 

L’Aquitaine est la 1ère  région 
française exportatrice de produits 
des industries du bois en 2011 
(source : douanes)

L’ensemble des chiffres présentés concerne 
l’année 2011.

Balance 
commerciale 

Aquitaine 2011 
( en M€ )

Export Import Balance

Pâte à papier 833 347 486

Bois, 
Article en bois 284 345 - 61

Totaux 1 117 692 + 425

Pour mémoire, le secteur du meuble en 
Aquitaine représente en 2011, 23 millions 
d’euros à l’export et 167 millions en 
importations.

La pérennité du massif recouvre aussi des 
enjeux primordiaux d’ordre social. Les 13 900 
établissements de la fi lière productive forêt-
bois d’Aquitaine emploient 31 000  en 20123, 
et représentant environ 8 % de l’emploi salarié 
de la fi lièré forêt-bois en France en 2010. 

2 Source : Agreste,  Enquête annuelle de branche,  Memento de la statistique agricole, fi lière forêt-bois, Agreste, Février 2013
3  Source : Insee Clap 2010, Memento de la statistique agricole, fi lière forêt-bois, Agreste, Février 2013
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Ces emplois contribuent signifi cativement 
à la vitalité de la société et de l’économie 
locales et à la richesse de la Région4 avec 
une production de valeur ajoutée de 942 
M€ en 2007, soit 18 % de la valeur ajoutée 
d’Aquitaine5.

En outre, cette fi lière et ses emplois irriguent 
l’ensemble des territoires de la région, et 
constituent globalement un véritable support 
d’ancrage territorial, facteur de dynamisme 
de l’économie et la société locales (com-
merces, services,…). La fi lière bois peut ain-
si représenter sur certaines zones d’emploi 
jusqu’à 10 % de l’emploi salarié (ou 40% de 
l’emploi industriel (source INSEE).

 Ce phénomène est accentué dans les zones 
rurales où les emplois salariés sont moins 
nombreux et surtout plus vulnérables. La 
fi lière bois y a un impact prépondérant sur le 
tissu économique et constitue le moteur de 
l’économie locale, de par son activité propre  
mais aussi par les activités induites (activités 
indirectes et économie présentielle). La 
localisation à proximité de la ressource 
et la disponibilité de main d’oeuvre plus 
pérenne en milieu rural sont des facteurs 
permettant aux industries de transformation 
de maintenir leur compétitivité et de résister 
à des processus d’agglomération dans 
les villes ou de délocalisation. A ce titre, le 
caractère local et distributif  de la production-
transformation doit être intégré comme un 
élément constitutif de la valeur économique 
associée au massif landais.  C’est un élément 
de différenciation qui constitue un  facteur 
de compétitivité signifi catif par 
rapport à d’autres produits.

Maintenir le système existant 
de production/transformation 
dans ce contexte implique 
aussi pour le tissu local de 
s’adapter et de faire évoluer 
ses outils de production. 
L’expérience montre que face 
à cette nécessité d’adaptation, 
la fi lière doit s’organiser en 
amont comme en aval pour 
garantir son ancrage et sa 
structuration au niveau local. 
Elle doit s’accompagner 

d’une stratégie prospective d’ouverture à 
de nouveaux marchés avec une démarche 
marketing associée.

Il faut consolider et développer le rôle 
économique du massif. En effet le système 
connaît des diffi cultés dues aux tempêtes 
et aux attaques parasitaires consécutives 
(aggravation conjoncturelle de la perte 
de valeur des bois, baisse de rentabilité 
de l’investissement forestier, baisses 
des prix liées aux déséquilibres offre/
demande, tensions consécutives sur les 
approvisionnements, etc..., dans un contexte 
de crise économique et de concurrence 
européenne et mondiale.

Il est important de  maintenir un tissu 
industriel créateur d’emplois, performant et 
producteur de valeur ajoutée dans le contexte 
prévisible de déséquilibre entre la ressource 
forestière et les besoins industriels dans la 
décennie à venir. Cette consolidation est 
d’autant plus nécessaire que la production 
de bois fi nance de manière quasi-exclusive 
la gestion forestière et la protection du 
massif, permettant ainsi à la forêt d’assurer 
également de très nombreuses fonctions 
non marchandes. La faiblesse de la valeur 
des services marchands rendus par la forêt 
au regard de la valeur de ses services 
non marchands (de l’ordre de 1 à 10 
d’après le Centre d’Analyse Stratégique) 
alerte sur  la fragilité du fi nancement de la 
gestion forestière au regard de l’étendue 
et de l’importance des enjeux associés à 
l’existence du massif.

4   Plus spécifi quement, la production de bois d’œuvre est à mettre en relation avec un mode particulier de gestion forestière qui 
 permet l’entretien d’un paysage de qualité et contribue à la marque identitaire de la région.
5  Source : Sessi, EAE. La fi lière Forêt-bois, DRAAF, 2010.
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Le système existant de production-
transformation doit être maintenu et 
consolidé, tout en recherchant des voies de 
diversifi cation, et en soutenant la recherche, 
l’innovation et les transferts technologiques, 
nécessaires pour renforcer les capacités 
d’adaptation et d’anticipation.

L’innovation     (pôle Xylofutur,    Domolandes…) 
est à la fois un atout en termes de dynamisme 
économique et de compétitivité, comme 
pour entretenir une capacité d’adaptation 
aux changements que le massif peut avoir 
à subir (tout particulièrement le climat). Elle 
doit être soutenue comme essentielle pour la 
consolidation et la sécurité de la fi lière.

Cela passera par la construction d’une 
vision et d’une ambition économique 
communes de l’avenir du massif, au-delà 
des aides ponctuelles à la reconstitution de 
la forêt après tempêtes.

Cela tiendra notamment à la capacité des 
acteurs à avoir une vision globale de la 
fi lière tout en prenant en compte les réalités 
locales et les enjeux spécifi ques de territoire  
(type de sylviculture, fragilité spécifi que, 
caractérisation du tissu local…)

Les conditions de desserte et de transport 
relativement bonnes sur le massif des 
Landes de Gascogne constituent un maillon 
indispensable que ce soit pour l’exploitation 
et la transformation ou plus largement pour 
faciliter le commerce du bois.

C’est la pérennité de cette fi lière qui 
conditionne l’entretien et la régénération du 
massif dans ses caractéristiques et qui de 
ce fait est la meilleure garantie du maintien 
des services environnementaux rendus par 
le massif : paysage, ressources naturelles 
(eau et biodiversité), lutte contre l’effet 
de serre, prévention des risques naturels 
(notamment incendie6). Et réciproquement, 
c’est la gestion durable du massif qui est 
nécessaire aux industries de transformation 
qui exigent  régularité et qualité dans les 
approvisionnements. La valeur patrimoniale 
de la forêt gérée durablement, les services 
environnementaux rendus par ce mode de 
faire valoir, sont des éléments justifi ant du 
soutien de la puissance publique à l’activité 
de production.

Le massif des Landes de Gascogne 
est essentiellement privé (92%). La 
consolidation économique de la 
fi lière passe nécessairement par le 
renforcement du modèle de forêt cultivée 
associé à la préservation de la très forte 
implication et de l’intérêt économique 
des sylviculteurs dans la gestion de 
leurs propriétés. 

Bien que minoritaire, la forêt publique 
(domaniale ou communale) est également 
un enjeu stratégique et un atout.  Sur 
le massif dunaire, elle associe à une 
fonction de production complémentaire au 
plateau landais (activité hivernale pour les 
Entreprises d’Exploitation Forestière et de 
Travaux Forestiers, ressource peu atteinte 
par les tempêtes du fait des caractéristiques 
de ses boisements), la préservation 
d’une biodiversité spécifi que, l’accueil du 
public sur la frange littorale, et sa fonction 
historique de protection de l’arrière pays de 
l’ensablement.

Le statut de forêt domaniale inaliénable 
(80 % du linéaire de dune littorale et plus 
de 50 % de la surface du massif dunaire) 
protège le massif dunaire de la spéculation 
foncière, constitue une part essentielle du 
«noyau dur» de la charpente naturelle du 
littoral et apporte une garantie solide au  
maintien du caractère naturel du littoral 
aquitain.

6 C’est l’existence de la fi lière productive qui permet l’entretien 
d’un système de prévention parmi les plus effi caces en Europe
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4 - 
Les autres modes de faire 
valoir économiques du 
territoire ne doivent pas 
porter atteinte à la solidité 
des fonctions premières 
du massif énoncées 
précédemment
Les modes de valorisation du territoire, 
autres que ceux liés à la production de 
bois d’œuvre et d’industrie, interfèrent 
étroitement avec la présence même de 
la forêt de production :

l’activité touristique doit une part 
importante de son intérêt à l’écrin (ou 
à l’arrière plan) forestier qui lui sert de 
cadre ;

l’arrivée de nouveaux habitants 
et l’économie induite (bâtiment, 
services à la personne) est largement 
conditionnée, elle aussi, par le cadre 
forestier « naturel » de leur implantation 
;

le foncier forestier est attractif pour 
certains modes de faire valoir (agricole, 
photovoltaïque, biomasse énergie, …). 

Cette diversifi cation doit pouvoir être 
maîtrisée, sous peine de rompre 
les équilibres qui en sont à l’origine 
(urbaniser « en forêt » fi nit par tuer 
la forêt, développer les parcours 
touristiques accroît le risque d’incendie, 
les ressources en eau ont leurs limites, 
la sensibilité à l’érosion éolienne est une 
réalité lors des extensions agricoles sur 
les territoires forestiers, etc.).

La tendance actuelle à l’urbanisation 
dans le massif notamment liée à la 
pression des zones urbaines incite à 
travailler sur les lisières et à y gérer les 
fonctions de façon spécifi que. Il s’agit de 
préserver l’attractivité du territoire (gérer 
l’attractivité résidentielle qui précède 

de plus en plus l’emploi) en valorisant 
une armature naturelle structurante de 
l’aménagement et qui soit garante du 
maintien de la vocation forestière.

Par ailleurs, le mode de valorisation 
forestière lui-même peut être amené 
à évoluer : la sylviculture généraliste 
actuelle répond aux besoins 
des industries du bois d’œuvre 
(sciage, contreplaqués, deuxième 
transformation) et du bois de trituration 
(panneaux, papiers, chimie verte) ; 
on peut assister au développement 
de sylvicultures dédiées à un secteur 
en particulier : trituration ou énergie 
biomasse par exemple, avec des 
conséquences fortes sur l’aspect et les 
fonctions de la «forêt» également. Ces 
évolutions, même si elles ne sont pas 
importantes pour le moment,  doivent 
faire l’objet d’un suivi. 

Cette recherche d’équilibre global est 
à mettre en lien avec un besoin de 
mutualisation de la connaissance sur 
l’évolution du massif, de ses fonctions. 
La mutualisation de la connaissance 
doit aussi contribuer à mettre en relation 
les acteurs, à mieux appréhender les 
évolutions et anticiper les déséquilibres, 
à encourager la mise en cohérence des 
stratégies d’aménagement.

Par ailleurs, les valeurs non mar-
chandes du massif bénéfi cient di-
rectement à certaines catégories 
d’«usagers» : résidents, chasseurs, 
agriculteurs, touristes,... 
Une valorisation de ces «services» ren-
dus par le massif forestier peut avoir 
pour objectif d’accompagner et de sou-
tenir la fonction de production ; elle peut 
aussi justifi er une approche particulière 
pour certains espaces forestiers sous 
pressions fortes (forêts périurbaines, 
forêts littorales à fonctions récréatives 
particulièrement importantes, gestion 
durable adaptée,...).
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5 - 
Le massif est dépositaire 
d’importantes valeurs et 
fonctions non marchandes 
d’intérêt général

5.1 - Valeurs paysagères7

Perçu depuis l’extérieur, le massif forestier 
landais frappe par ses dimensions 
monumentales. L’imposante masse verte, 
épaisse et pleine fait écho à l’immensité 
bleue et à la profondeur de l’océan qui 
la longe. Face à ces éléments à échelle 
monumentale, l’homme, simple passager 
terrestre, mesure toute la puissance et la 
pérennité de la nature. L’imposante présence 
naturelle force son respect.

Pour autant, culture du pin à part entière, ce 
massif boisé fut créé, dessiné, entretenu par 
la main de l’homme pour son exploitation. 
Les parcelles de production en quadrillent 
l’espace, imprimant la logique d’exploitation 
adoptée : depuis les parcelles de jeunes 
pins tout juste plantés aux parcelles de 
pins mâtures, jusqu’au coupes rases qui 
rappellent, par leur dénuement, la lande 
initiale sur laquelle la forêt fut implantée.

L’histoire du massif s’imprime profondément 
dans l’histoire de la population locale. Ses 
dimensions monumentales sont à la hauteur 
de l’importance industrielle qui lui est 
attachée et du poids économique et social 
qui en découle.

Depuis l’intérieur, en traversant le massif, 
le promeneur découvre une mosaïque de 
paysages variés : 

des paysages réguliers de la forêt de 
production : les parcelles de pins matures 
offrent un paysage très géométrique. 
La verticalité de ses troncs et le rythme 
fort confèrent à cet espace un sentiment 
de vie, de mouvement, de dynamisme. 
L’ordonnancement des plantations rappelle 
la rigueur de l’exploitation. L’œil y reçoit la 
lumière qui traverse la cime des arbres par 
trouées successives. Les couleurs se situent 
dans un palette harmonieuse où domine 
le vert, couleur apaisante. L’auréole jaune-
orangée, perceptible à la pointe des aiguilles 
et au contour du houppier des pins réchauffe 
légèrement l’ensemble. La vue est libre, court 
entre les troncs. Les espaces dessinés sont 
des espaces transparents, qui invitent au 
mouvement, au déplacement, à l’opposé des 
espaces clos, sombres et froids des forêts de 
Douglas, de sapins ou d’épiceas.

d’autres paysages, ici et là, insoupçonnés 
et que l’on découvre au hasard des 
promenades : paysages des forêts-galerie le 
long de la Leyre, discrètes, fragiles et fraîches, 
ou paysages plus aquatiques, tels les lagunes, 
les lacs et les courants. Ces espaces aux 
dimensions plus retreintes, apparaissent 
comme de petits joyaux préservés par l’écrin 
végétal des pins qui les entourent. Dessinés 
par les lignes courbes et douces des masses 
d’eau, des chênes à l’architecture noueuse, 
ces paysages sont autant d’espaces apaisés, 
d’îlots calmes, protégés de la vie trépidante  où 
la diversité biologique peut s’exprimer à loisir.

7 Synthèse réalisée à partir des contributions reçues des 4 paysagistes conseils de l’État exerçant leur activité sur le territoire



La convention européenne du paysage, signée par 
le Conseil de l’Europe en 2000 défi nit le paysage 
comme une « partie de territoire telle que perçue 
par les populations, dont le caractère résulte de 
l’action de facteurs naturels et/ou humains et de 
leurs interrelations ». Entrée en vigueur en France en 
2006, la France dispose aujourd’hui d’une législation 
qui « reconnaît juridiquement le paysage en tant que 
composante essentielle du cadre de vie des populations, 
expression de la diversité de leur patrimoine commun 
culturel et naturel, et fondement de leur identité ».

Considérer le paysage, cadre de vie, ou un paysage 
revient donc à considérer trois points essentiels :

le paysage, comme l’espace perçu dans le champ 
sensoriel d’un individu ;

 le paysage, comme résultante de processus 
combinant des facteurs anthropiques et des facteurs 
naturels. Ainsi, le cadre de vie dans lequel nous 
évoluons est-il le résultat, perçu à l’instant « t », des 
phénomènes dont il a été le siège : phénomènes 
naturels (géologiques, climatiques, biologiques) et 
phénomènes anthropiques (aménagements agricoles, 
industriels ou urbains...) ;

le paysage, comme fondement de l’identité d’une 
population ou d’un individu. Le paysage est considéré 
comme un patrimoine, hérité des générations qui 

nous précédent et que nous transmettrons aux 
générations futures. 

Intervenir de façon cohérente sur paysage, suppose 
d’en comprendre par sa lecture et son analyse ses 
différentes composantes scientifi ques, économique, 
culturelles et sensitives. En effet, si nous n’avons pas 
la maîtrise de notre passé et n’avons qu’en partie celle 
des sensations que nous éprouvons, il nous appartient 
d’assumer et d’assurer la maîtrise des évolutions 
anthropiques que nous imprimons au territoire que 
nous transmettons. Le paysage, à l’évolution duquel 
nous aurons contribué, deviendra alors, le cadre de vie 
des générations à venir, socle de leur identité et source 
des sensations qu’elles pourront éprouver. 

Le volet sensible d’un paysage. L’être humain 
possède cinq sens : la vue, le toucher, l’odorat, l’ouïe 
et le goût. Les cinq sont mobilisés dans l’approche 
sensible du cadre de vie au sein duquel nous évoluons, 
même si, parfois, l’un semble spontanément plus 
sollicité, au détriment des autres. Ainsi, si l’on évoque 
spontanément le paysage visuel, les paysages sonores 
ou olfactifs, voire tactiles peuvent parfois avoir une 
importance majeure dans sa perception. Dans le cadre 
de la perception visuelle d’un paysage, les éléments 
visuels perçus tels que l’ouverture du champ de vision, 
l’échelle, les couleurs, les formes, les volumes, les 
lignes jouent directement sur les sensations éprouvées. 

QU’EST CE QUE LE PAYSAGE ? 
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8 source : Etude régionale Trame Verte et Bleue,Trame Écologique de la Région Aquitaine, 2012, DREAL/Conseil Régional d’Aquitaine
9  Pourrait-on aller jusqu’à dire qu ‘il s’agit du plus vaste réservoir de biodiversité -du moins en plaine- à l’échelle nationale ?
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5.2 -  Les valeurs naturalistes du massif peuvent se 
résumer sous le vocable « réservoir de biodiversité »
Ses atouts sont à la fois son étendue, sa cohérence, son «effet mosaïque» et 
son caractère d’espace tampon pour des milieux naturels d’exception : c’est 
un élément essentiel de l’armature naturelle de la région

Ce territoire constitue à lui seul 30% des réservoirs de biodiversité de la 
région Aquitaine8  et abrite au-delà d’une apparente uniformité, une grande 
diversité de milieux et d’espèces9. L’effet-mosaïque engendré par le mode 
de faire valoir lui-même de la forêt cultivée, est sans doute un atout aussi 
important que la richesse des zones  humides qu’il abrite (crastes et lagunes, 
maillage hydraulique, forêts-galeries, étangs,... ).

La biodiversité observée est ainsi la résultante d’un milieu particulier (landes 
sableuses à micro-relief) et de la culture de la forêt.

Le taux de boisement remarquable du massif des Landes de Gascogne 
(actualisé à 71 % fi n 2011 – cf étude ressource) garantit une continuité du 
couvert forestier très intéressante pour de nombreuses espèces, que l’on 
peut également appréhender au travers d’indicateurs de compacité.

Ainsi, l’existence de vastes 
étendues forestières d’un 
seul tenant favorise-t-elle 
particulièrement les espèces 
forestières exigeantes en termes 
d’espace, comme le cerf élaphe 
mais aussi le brassage génétique 
d’autres espèces.

La continuité du massif lui permet 
également de constituer un point 
de repère et de passage privilégié 
pour de nombreuses espèces 
migratrices, notamment chez 
les oiseaux (les emblématiques 
palombes), même si la forêt en 
elle-même n’en constitue pas 
toujours le lieu de stationnement 
privilégié (oiseaux d’eau, grues 
cendrées et autres passereaux 
étant des espèces migratrices dont 
la présence ne se base pas sur la 
forêt)

Le maintien et la restauration de la biodiversité sur cet espace est un véritable 
enjeu du fait de l’artifi cialisation des sols et de la fragmentation  notamment.

Le massif constitue en outre une « zone tampon » (ou un écrin) protecteur 
pour des secteurs à forte intensité naturaliste : vallée de la Leyre ou du 
Ciron, lette et lacs d’arrière dune du Médoc et des Landes, lagunes sur les 
plateaux…

La biodiversité est donc l’une des valeurs d’intérêt public qui justifi ent d’une 
intervention de la puissance publique pour protéger le massif forestier ; il 
importe que la gestion forestière continue à être garante du maintien de 
cette biodiversité, et soit perçue comme telle, notamment par les nouveaux 
habitants. 



La mutation due au boisement qu’ont connue les 
Landes de Gascogne au XIXe siècle a provoqué 
l’évolution d’un certain nombre de biotopes. Deux 
grandes évolutions effectives ou potentielles 
peuvent être  envisagées aujourd’hui, qui pourraient 
avoir une infl uence sur le niveau de biodiversité. 
La première, la plus importante, est la réduction 
des zones humides et plus particulièrement des 
“lagunes”. Cette réduction constatée est étroitement 
liée au drainage (cf étude du conseil général des 
Landes sur les lagunes du massif des Landes de 
Gascogne).

Par ailleurs, la mise en place de  modes de culture à 
vocation principalement productive du Pin maritime 
se traduit par  une composition (peuplements purs) et 
une structure (peuplements équiennes) spécifi ques. 
En ce qui concerne la présence des feuillus, 
tout parait indiquer cependant que globalement, 
les chênes (pédonculés et tauzin) colonisent de 
manière conséquente l’espace du Massif des 
Landes de Gascogne pour atteindre une surface de 
140 000 ha à ce jour (Source IGN Etude ressource). 
Cette surface a doublé durant la dernière décennie 
et les études menées localement (IGN, CG40, 
Liège Gascon) montrent très signifi cativement 
l’importance des essences feuillues sous forme 
de lisières de bosquets et de peuplements sur le 
territoire du Massif des Landes de Gascogne.

En tout état de cause, la sylviculture intensive reste 
liée au maintien de la biodiversité. La biodiversité 
est nécessaire à la sylviculture en permettant 
notamment un certain contrôle des insectes 
ravageurs. De plus la sylviculture moderne peut aller 
de pair avec des pratiques qui visent à favoriser la 
biodiversité : on peut notamment dédier une part de 
l’espace à des fonctions spécifi ques : en gardant 
des peuplements âgés, en conservant ou en créant 
des zones feuillues, soit sous forme d’îlots, soit 
sous forme de bandes le long des routes ou le long 
des ruisseaux, voire en bordure de parcelles, en 
veillant à la préservation des zones humides et de 
leurs abords. Ces pratiques sont à l’oeuvre dans les 
forêts publiques, notamment sur le littoral (ilôts de 
sénescence, maintien d’arbres morts, préservation 
des feuillus,...), et de plus en plus en forêt privée.

La forêt cultivée  des Landes de Gascogne 
abriterait environ 80 espèces d’oiseaux, plus de 
90 espèces de carabes, 120 espèces d’araignées, 
environ 50 espèces de papillons du jour et plus 
de 300 espèces de coléoptères saproxyliques, 
c’est-à-dire associés au bois mort.

Les éléments les plus remarquables de la 
biodiversité du massif sont liés (outre la dune 
littorale et son arrière dune) aux milieux aquatiques 
au sens large : les cours d’eau avec leurs ripisylves 
et leurs marais (souvent issus de l’abandon de 
prairies) qui sont l’habitat du Vison d’Europe, 
les plans d’eau littoraux qui sont fréquentés 
par les oiseaux migrateurs et par des poissons 
s’ils parviennent à les atteindre (anguilles) ou à 
remonter pour frayer, les  prairies résiduelles, 
d’anciennes exploitations minières (Arjuzanx, 
Hostens) ou des champs de tir (Captieux) avec 
des formations de landes de grande superfi cie, et 
enfi n, les lagunes .

Outre ces milieux, les éléments de biodiversité 
à prendre en compte sont les feuillus (le plus 
souvent des chênes pédonculés ou tauzins, mais 
aussi lièges au Sud Ouest (Marensin), verts au 
Nord Ouest, isolés, en lisière  ou en bouquet, 
ou encore en continu en bordure de fossés de 
drainage ou de ceinture d’anciens champs. On 
note aussi l’importance de bétulaies d’importance 
le long de la vallée de la Leyre

Le massif landais  est une région à la fonctionnalité 
écologique particulière. Son intérêt écologique reconnu 
de tous, réside à la fois dans son étendue, dans 
l’existence de milieux d’intérêt particulier (cf ci-dessus) 
et dans l’existence d’une mosaïque de peuplements 
de classes d’âge variées  résultant de l’exploitation 
forestière du Pin maritime régie par la rotation des 
parcelles et de leur exploitation. Cette mosaïque 
(coupes, jeunes boisements, pinèdes d’âges divers 
et sous-strates associées) engendre une juxtaposition 
de milieux aux fonctionnalités différentes. Elle  est 
également à considérer de façon «temporelle», au 
regard de la fréquence des interventions.

La complexité spatiale et temporelle de la 
matrice paysagère est un facteur essentiel  de 
la biodiversité associée à la forêt.  Elle peut être 
entretenue et améliorée par une juxtaposition de 
peuplements forestiers de différentes formes, 
surfaces, et intensité de gestion, ce qui permet 
d’augmenter la probabilité de fournir un habitat 
favorable à la biodiversité. Toutefois, à la suite 
des tempêtes, les peuplements reconstitués sont 
du même âge et ne peuvent pas pour un temps 
remplir ces objectifs.

Le massif forestier des Landes de Gascogne  
présente donc un intérêt pour la biodiversité 
au travers de ses espaces remarquables, de sa 
mosaïque de milieux et de sa faible  fragmentation.

LA BIODIVERSITÉ DANS LE MASSIF DES LANDES
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5.3 - Valeurs hydrologiques 

Contrairement aux cultures, la forêt 
s’adapte à la ressource en eau disponible  ; 
elle pousse au printemps et croît plus ou 
moins en fonction de la pluviométrie.

La forêt consomme beaucoup moins 
d’intrants et exige beaucoup moins de 
drainage que la plupart des autres modes de 
faire valoir (culture céréalière moyenne, ...).

La forêt participe à la régulation du débit 
des cours d’eau, des fossés, du volume et du 
niveau des nappes.

La forêt protège la qualité et l’état des sols 
naturels, vis-à-vis de phénomènes comme 
l’érosion éolienne ou les ravinements (il y a 
rique d’érosion en milieu sableux dès lors 
que la pente est supérieure à 2 ‰), souvent 
associés à la déforestation.

Les forêts des landes de Gascogne 
garantissent une très bonne qualité des eaux 
de surface, attestée par les suivis organisés 
au niveau de différents bassins versants. 
Cette bonne qualité résulte à la fois de la 
faiblesse des intrants utilisés en sylviculture, 
et de la fonction de fi ltration qu’elle assure vis-
à-vis d’intrants qui peuvent être mis en place 
sur des parcelles voisines et des particules 
fi nes responsables de la turbidité des eaux 
d’écoulement en cas de pluie. Là encore, le 
taux de boisement élevé sur le massif joue un 
rôle déterminant.

La forêt assure une bonne qualité des 
eaux souterraines, ce qui est important 
notamment lorsqu’elles constituent une 
ressource en eau potable.

La forêt participe à la qualité des eaux 
des milieux récepteurs ; cette fonction est 
particulièrement importante sur le littoral 
(qualité des eaux de baignade), avec des 
enjeux économiques (tourisme) considérables.

La présence et la protection de la forêt sont 
liées à l’entretien d’un vaste réseau hydraulique 
qui permet la régulation générale de la charge 
d’eau et la limitation de l’érosion régressive; 
l’ensemble participe d’un réseau de zones 
humides et de milieux aquatiques de première 
importance en termes de biodiversité.

Le réseau hydraulique dense de ces 
territoires se caractérise par des cours 
d’eau naturellement peu ramifi és et avec 
une pente faible, mais aussi par un réseau 
de fossés créés par l’homme en vue de 
transformer une vaste  zone impénétrable  
en hiver  en une zone assainie, plus 
favorable à l’occupation humaine et à la 
culture du pin. Le pin maritime, espèce 
ligneuse majoritaire est très adapté aux 
conditions landaises, car il accepte bien les 
sols à engorgement temporaire marqué et 
les stress hydriques estivaux. L’eau est un 
facteur limitant de croissance à partir de la 
fi n du printemps, et les pluies de fi n d’été 
début d’automne sont essentielles pour que 
l’arbre constitue ses réserves.

A l’échelle du massif, le couvert forestier 
créé un micro-climat en diminuant  
l’évapotranspiration globale de l’écosystème 
et du sol, et diminue les écoulements de 
surface au profi t des transferts souterrains.

Le système racinaire des arbres et 
l’écosystème forestier permettent une 
stabilisation des sols et diminuent donc 
les risques de mobilisation et d’érosion 
éolienne et régressive.

Sur le massif des Landes, le couvert 
forestier est, parmi les occupations des 
sols actuelles, la plus favorable à la 
ressource en eau : un bassin versant mixte 
agriculture-forêt produit en moyenne 25 
fois plus d’azote qu’un bassin seulement 
forestier, et les fl ux d’azote sont d’autant 
plus importants que la pluviométrie est 
élevée. En effet, le drainage agricole est 
plus profond et exporte plus.

L’existence de vastes surfaces boisées est 
un atout pour la qualité de la ressource en 
eau et la régulation hydraulique du plateau 
landais, comparé à des occupations du 
sol agricoles, et plus encore, urbaine 
ou industrielle. L’évolution possible 
des itinéraires techniques vers un 
raccourcissement des rotations, mais 
aussi  l’accroissement de la mécanisation, 
ou l’exportation croissante des rémanents 
forestiers et des souches sont autant de 
points de vigilance pour conserver au 
massif son rôle dans la qualité du milieu. 

Aujourd’hui, les eaux du massif restent 
caractérisées par un bon état écologique, 
chimique et quantitatif  au sens de la DCE.

LE CYCLE DE L’EAU 
SUR LE PLATEAU LANDAIS
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Les dunes littorales d’Aquitaine consti-
tuent le plus grand massif domanial de 
France avec ses 46.000  ha répartis 
sur 188 kilomètres linéaires de côte. 
Leur gestion est confi ée à l’ONF, du 
pied de plage à la forêt de production-
protection, en passant par les dunes 
blanches et grises et la forêt de protec-
tion. Cet établissement public assure 
une gestion multifonctionnelle de ce 
patrimoine naturel, paysage emblé-
matique du littoral aquitain : il s’at-
tache à concilier la production de bois, 
l’accueil du public, la protection de 
la  biodiversité et des fonctionnalités 
écologiques, la prévention des risques 
naturels. Le caractère inaliénable du 
massif dunaire domanial le préserve 
effi cacement de l’urbanisation.

Sur la dune non boisée, l’ONF a su 
évoluer d’une politique historique de 
fi xation du trait de côte par le maintien 
d’un profi l de dunes « type » vers un 
contrôle souple et raisonné laissant 
une certaine mobilité au système 
dunaire. Cette gestion éco-dynamique 
permet de mieux assurer les services 
écosystémiques tout en préservant la 
biodiversité, très importante sur ces 
secteurs littoraux naturels. Il s’agit là 
du plus grand chantier de génie éco-
logique mis en œuvre chaque année 
grâce au fi nancement du ministère en 
charge des forêts. Il  mobilise quatre 
types de  techniques : les couvertures 
de débris végétaux, les brise-vents, 
les plantations d’oyats et les mode-
lages. 

Sur la dune boisée, l’ONF assure le 
renouvellement de la futaie régulière 
de pin par régénération naturelle as-
sistée, en soignant le mélange avec 
les chênes. Les coupes sont réparties 
dans l’espace et dans le temps afi n de 
préserver l’effet de mosaïque paysa-
gère. 

La gestion durable du massif dunaire 
doit se raisonner sur l’ensemble du 
système plage-dune-forêt, continuum 
écologique et paysager, qui bénéfi cie 
d’une véritable gestion intégrée, faci-
litée par le rôle d’opérateur unique de 
l’ONF et par l’échelle du territoire en 
gestion.

5.4 - Valeur de 
prévention des 
risques naturels :
Le système de Défense des 
Forêts Contre l’Incendie 
développé sous l’impulsion 
des propriétaires privés 
en coordination avec les 
services de secours permet 
un excellent niveau de 
protection malgré une très 
forte pression : Gironde et 
Landes sont en effet les 
premiers départements 
français en termes de départs 
de feu mais sont aussi les 
moins impactés en terme 
d’hectares annuellement 
sinistrés. Cette valeur 
protectrice est fragilisée par 
la fragmentation du massif 
et la pénétration en forêt : 
on note une proportionnalité 
entre le linéaire d’interface 
de la forêt avec l’urbanisation 
ou l’artifi cialisation d’une 
part, le taux de pénétration 
(infrastructures de transport) 
et le risque d’incendie 
d’autre part.

Il faut noter le rôle particulier 
de la forêt dunaire publique : 
le dispositif naturel incluant la 
dune et la forêt de protection 
est un remarquable «amor-
tisseur» de l’érosion côtière 
et un fi ltre contre les 
incursions sableuses.

UN ACTEUR ESSENTIEL 
POUR UN ÉLÉMENT DE 
PATRIMOINE NATUREL 

MAJEUR EN AQUITAINE : 
L’OFFICE NATIONAL 
DES FORÊTS ET LA 

GESTION DE LA DUNE 
DOMANIALE
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5.5 - Valeur climatique
La forêt constitue un espace tampon dans 
le domaine du climat local et régional 
(vents, gelées, pluviométrie,…). De plus 
elle a  une fonction plus globale  dans 
le cycle du carbone, en lien elle aussi 
avec l’évolution générale des climats. 
La valorisation industrielle du bois, 
en stockant durablement le carbone, 
renforce le rôle de la forêt  lié au stock 
de bois sur pied et au carbone fi xé dans 
les sols. 

5.6 - Pour une reconnais-
sance des services d’intérêt 
public rendus par la forêt
Une reconnaissance nationale des 
services rendus par la forêt notamment 
dans les cycles de l’eau et du carbone 
ou pour la préservation des sols, de 
la biodiversité et des paysages, doit 
accompagner le projet pour le massif 
forestier des Landes de Gascogne.
Les mesures visant à préserver 
durablement ces fonctions et valeurs : 
de nature réglementaire (gestion des 
autorisations de défrichement, …), mais 
aussi économique (fi scales, contrats 
liés aux services environnementaux, 
labellisation, …) devraient faire l’objet 
d’une évaluation globale.
L’objectif est de faire en sorte que le 
soutien à l’économie du massif tienne 
compte de l’ensemble des services 
rendus, tant marchands que non 
marchands.
En termes de méthode, la forêt est un 
système écologique, économique, social, 
à la fois global et complexe, qui nécessite 
une approche systémique.



Glossaire

Alios Type de grès typique des Landes de Gascogne, formé lorsque les 
variations de la nappe sont rapides et fortes par cimentation des grains 
de sable lié à la mobilisation de l'aluminium et du fer

Allogame Plante à reproduction sexuée par des gamètes provenant d'individus (ou 
de fl eurs d'une même plante) différents

Durique Type de podzosol :  humiques à alios et hydromorphie de profondeur

Monoïque Plante dont les fl eurs mâles et femelles sont réunies sur le même pied

Phénotype Ensemble des caractères individuels correspondant à une réalisation du 
génotype, déterminés par l'action de facteurs du milieu

Podzosol Type de sol lessivé se formant sous climat froid et/ou humide sur substrat 
au pH très acide. La podzolisation correspond à la destruction des argiles 
par des acides organiques. Les podzosols du territoire des Landes de 
Gascogne sont répartis en quatre catégories : humiques, meubles ou 
humo-durique, duriques, et meubles de lande sèche.

Suberaies Forêt de chêne-liège (Quercus suber)

Plan 
simple 

de gestion

Le Plan Simple de Gestion a été introduit par la loi forestière de 1963. 
Il est obligatoire pour les propriétés de plus de 25 ha et permet aux 
propriétaires forestiers de réaliser périodiquement un diagnostic de leur 
forêt  afi n de défi nir un programme d’interventions en accord avec leurs 
objectifs.

Tarifs 
d'achat de 

l'électricité

L’état a mis en place depuis 2000 un dispositif incitatif pour le 
développement des énergies renouvelable : l’obligation d’achat. Ainsi, 
les distributeurs d’électricité doivent acheter l’électricité produite à partir 
de l’énergie solaire aux exploitants qui en font la demande, à un tarif 
d’achat fi xé par arrêté.

Espaces 
Boisés 

Classés

Le classement en Espaces Boisés Classés (EBC) interdit les 
changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature 
à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. Le classement en EBC entraîne le rejet de plein droit des 
demandes d'autorisation de défrichement prévues par le Code forestier, 
et entraîne la création d'un régime de déclaration administrative avant 
certaines  coupes et abattages d'arbres. L'application des plans simples 
de gestion et des aménagements forestiers est dispensée de formalités. 
Cet outil peut notamment  être utilisé pour conserver des peuplements 
à hautes valeurs environnementales ou dont les fonctions sociales et 
productives sont importantes. 
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